
ACTES ADOPTÉS PAR DES INSTANCES CRÉÉES PAR DES 
ACCORDS INTERNATIONAUX

DÉCISION NO 2021/05 DU COMITÉ DE DIRECTION RÉGIONAL DE LA COMMUNAUTÉ DES 
TRANSPORTS 

portant révision de l’annexe I du traité instituant la Communauté des transports [2023/697] 

LE COMITÉ DE DIRECTION RÉGIONAL DE LA COMMUNAUTÉ DES TRANSPORTS,

vu le traité instituant la Communauté des transports, et notamment son article 20, paragraphe 3, point a),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 20, paragraphe 3, point a), du traité instituant la Communauté des transports (ci-après le 
«TCT»), en ce qui concerne les nouveaux actes de l’Union européenne juridiquement contraignants, le comité de 
direction régional de la Communauté des transports doit adopter, entre autres, des décisions portant révision de 
l’annexe I du TCT afin d’intégrer les actes concernés dans le traité.

(2) Un grand nombre de nouveaux actes juridiques de l’Union européenne ont été adoptés dans des domaines couverts 
par le TCT depuis sa signature le 9 octobre 2017, tandis que d’autres actes juridiques ont été abrogés. Il convient par 
conséquent de réviser l’annexe I pour tenir compte de ces changements.

(3) Par souci de clarté juridique et de simplification, il convient de remplacer le texte depuis l’annexe I.1, à l’exception des 
cartes de l’extension indicative du RTE-T aux Balkans occidentaux (réseau central et réseau global) jusqu’à l’annexe I.7 
du TCT par le texte figurant à l’annexe de la présente décision,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le texte depuis l’annexe I.1, à l’exception des cartes de l’extension indicative du RTE-T aux Balkans occidentaux (réseau 
central et réseau global) jusqu’à l’annexe I.7 du TCT est remplacé par le texte figurant à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.

Fait à Sarajevo, le 28 juin 2021.

Par le comité de direction régional
Le président
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ANNEXE 

«ANNEXE I

RÈGLES APPLICABLES AU SECTEUR DES TRANSPORTS ET QUESTIONS CONNEXES

ANNEXE I.1 

RÈGLES APPLICABLES À L’INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT CONSTITUANT LE RÉSEAU CENTRAL DE 
L’EUROPE DU SUD-EST

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation RTE-T

Développement Règlement (UE) no 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013
sur les orientations de l’Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport 
et abrogeant la décision no 661/2010/UE (JO L 348 du 20.12.2013, p. 1).

Règlement délégué (UE) 2016/758 de la Commission du 4 février 2016 modifiant le 
règlement (UE) no 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
l’adaptation de son annexe III (JO L 126 du 14.5.2016, p. 3).

Infrastructures pour 
carburants alternatifs

Directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs (JO L 307 du 28.10.2014, 
p. 1).
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ANNEXE I.2 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT FERROVIAIRE

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Accès aux marchés Règlement no 11 concernant la suppression de discriminations en matière de prix et 
conditions de transport, pris en exécution de l’article 79, paragraphe 3, du traité instituant 
la Communauté économique européenne (JO 52 du 16.8.1960, p. 1121/60).

Directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012
établissant un espace ferroviaire unique européen (JO L 343 du 14.12.2012, p. 32).

Directive (UE) 2016/2370 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016
modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui concerne l’ouverture du marché des services 
nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de l’infrastructure 
ferroviaire (JO L 352 du 23.12.2016, p. 1).

Décision déléguée (UE) 2017/2075 de la Commission du 4 septembre 2017 remplaçant 
l’annexe VII de la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil établissant un 
espace ferroviaire unique européen (JO L 295 du 14.11.2017, p. 69).

Règlement d’exécution (UE) no 869/2014 de la Commission du 11 août 2014 relatif à de 
nouveaux services de transport ferroviaire de voyageurs (JO L 239 du 12.8.2014, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2015/10 de la Commission du 6 janvier 2015 concernant les 
critères applicables aux candidats pour les demandes de capacités de l’infrastructure 
ferroviaire et abrogeant le règlement (UE) no 870/2014 (JO L 3 du 7.1.2015, p. 34).

Règlement d’exécution (UE) 2015/171 de la Commission du 4 février 2015 sur certains 
aspects de la procédure d’octroi des licences des entreprises ferroviaires (JO L 29 du 
5.2.2015, p. 3).

Règlement d’exécution (UE) 2015/429 de la Commission du 13 mars 2015 déterminant les 
modalités à suivre pour l’application des redevances correspondant au coût des effets du 
bruit (JO L 70 du 14.3.2015, p. 36).

Règlement d’exécution (UE) 2015/909 de la Commission du 12 juin 2015 concernant les 
modalités de calcul du coût directement imputable à l’exploitation du service ferroviaire 
(JO L 148 du 13.6.2015, p. 17).

Règlement d’exécution (UE) 2015/1100 de la Commission du 7 juillet 2015 concernant les 
obligations d’information incombant aux États membres dans le cadre de la surveillance du 
marché ferroviaire (JO L 181 du 9.7.2015, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2016/545 de la Commission du 7 avril 2016 sur les 
procédures et les critères concernant les accords-cadres pour la répartition des capacités de 
l’infrastructure ferroviaire (JO L 94 du 8.4.2016, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2017/2177 de la Commission du 22 novembre 2017
concernant l’accès aux installations de service et aux services associés au transport 
ferroviaire (JO L 307 du 23.11.2017, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2018/1795 de la Commission du 20 novembre 2018
établissant la procédure et les critères pour l’application du test de l’équilibre économique 
conformément à l’article 11 de la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 294 du 21.11.2018, p. 5).
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Règlement (UE) no 913/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010
relatif au réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif (JO L 276 du 20.10.2010, 
p. 22).

Décision d’exécution (UE) 2018/500 de la Commission du 22 mars 2018 relative à la 
conformité de la proposition de mettre en place le corridor de fret “Alpes — Balkans 
occidentaux” avec l’article 5 du règlement (UE) no 913/2010 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 82 du 26.3.2018, p. 13).

Décision d’exécution (UE) 2018/491 de la Commission du 21 mars 2018 concernant la 
conformité de la proposition commune présentée par les États membres concernés en vue 
de l’extension du corridor de fret ferroviaire “Mer du Nord — Méditerranée” avec l’article 5 
du règlement (UE) no 913/2010 du Parlement européen et du Conseil (JO L 81 du 
23.3.2018, p. 23).

Décision d’exécution (UE) 2018/300 de la Commission du 11 janvier 2018 concernant la 
conformité de la proposition commune présentée par les États membres concernés en vue 
de l’extension du corridor de fret “Atlantique” avec l’article 5 du règlement (UE) 
no 913/2010 du Parlement européen et du Conseil (JO L 56 du 28.2.2018, p. 60).

Décision d’exécution (UE) 2017/178 de la Commission du 31 janvier 2017 modifiant la 
décision d’exécution (UE) 2015/1111 relative à la conformité de la proposition commune 
des États membres concernés en vue de l’extension du corridor de fret ferroviaire “mer du 
Nord — mer Baltique” avec l’article 5 du règlement (UE) no 913/2010 du Parlement 
européen et du Conseil relatif au réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif 
(JO L 28 du 2.2.2017, p. 71).

Décision d’exécution (UE) 2017/177 de la Commission du 31 janvier 2017 relative à la 
conformité de la proposition conjointe de mettre en place le corridor de fret ferroviaire 
“Amber” avec l’article 5 du règlement (UE) no 913/2010 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 28 du 2.2.2017, p. 69).

Décision d’exécution (UE) 2015/1111 de la Commission du 7 juillet 2015 relative à la 
conformité de la proposition commune présentée par les États membres concernés en vue 
de l’extension du corridor de fret ferroviaire “mer du Nord — mer Baltique” avec l’article 5 
du règlement (UE) no 913/2010 du Parlement européen et du Conseil relatif au réseau 
ferroviaire européen pour un fret compétitif (JO L 181 du 9.7.2015, p. 82).

Licences des conducteurs de 
train

Directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à 
la certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur 
le système ferroviaire dans la Communauté (JO L 315 du 3.12.2007, p. 51).

Règlement (UE) 2019/554 de la Commission du 5 avril 2019 modifiant l’annexe VI de la 
directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la certification des 
conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur le système 
ferroviaire dans la Communauté (JO L 97 du 8.4.2019, p. 1).

Règlement (UE) no 36/2010 de la Commission du 3 décembre 2009 relatif aux modèles 
communautaires pour la licence de conducteur de train, l’attestation complémentaire, la 
copie certifiée conforme de l’attestation complémentaire et le formulaire de demande de 
licence de conducteur de train, en vertu de la directive 2007/59/CE du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 13 du 19.1.2010, p. 1).

Décision 2010/17/CE de la Commission du 29 octobre 2009 relative à l’adoption des 
paramètres fondamentaux des registres des licences des conducteurs de trains et des 
attestations complémentaires prévus par la directive 2007/59/CE du Parlement européen et 
du Conseil (JO L 8 du 13.1.2010, p. 17).

Décision 2011/765/UE de la Commission du 22 novembre 2011 concernant les critères de 
reconnaissance des centres de formation dispensant des formations de conducteur de train, 
les critères de reconnaissance des examinateurs chargés d’évaluer les conducteurs de train et 
les critères relatifs à l’organisation des examens conformément à la directive 2007/59/CE 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 314 du 29.11.2011, p. 36).
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Interopérabilité Directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à 
l’interopérabilité du système ferroviaire au sein de l’Union européenne (JO L 138 du 
26.5.2016, p. 44).

Règlement d’exécution (UE) 2018/545 de la Commission du 4 avril 2018 établissant les 
modalités pratiques du processus d’autorisation des véhicules ferroviaires et d’autorisation 
par type de véhicule ferroviaire conformément à la directive (UE) 2016/797 du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 90 du 6.4.2018, p. 66).

Décision déléguée (UE) 2017/1474 de la Commission du 8 juin 2017 complétant la 
directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil relativement aux objectifs 
spécifiques pour l’élaboration, l’adoption et la révision des spécifications techniques 
d’interopérabilité (JO L 210 du 15.8.2017, p. 5).

Décision d’exécution (UE) 2018/1614 de la Commission du 25 octobre 2018 établissant les 
spécifications relatives aux registres des véhicules visés à l’article 47 de la directive 
(UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil et modifiant et abrogeant la 
décision 2007/756/CE de la Commission (JO L 268 du 26.10.2018, p. 53).

Décision 2009/965/CE de la Commission du 30 novembre 2009 relative au document de 
référence visé à l’article 27, paragraphe 4, de la directive 2008/57/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative à l’interopérabilité du système ferroviaire au sein de la 
Communauté (JO L 341 du 22.12.2009, p. 1).

Règlement (UE) no 1299/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les 
spécifications techniques d’interopérabilité relatives au sous-système “infrastructure” du 
système ferroviaire de l’Union (JO L 356 du 12.12.2014, p. 1).

Règlement (UE) no 1300/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 sur les 
spécifications techniques d’interopérabilité relatives à l’accessibilité du système ferroviaire 
de l’Union pour les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite (JO L 356 du 
12.12.2014, p. 110).

Règlement d’exécution (UE) 2019/772 de la Commission du 16 mai 2019 modifiant le 
règlement (UE) no 1300/2014 en ce qui concerne l’inventaire des actifs en vue de recenser 
les barrières à l’accessibilité, de fournir des informations aux usagers et d’effectuer un suivi 
et une évaluation des progrès accomplis en matière d’accessibilité (JO L 139 I du 27.5.2019, 
p. 1).

Règlement (UE) no 1301/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les 
spécifications techniques d’interopérabilité relatives au sous-système “énergie” du système 
ferroviaire de l’Union (JO L 356 du 12.12.2014, p. 179).

Règlement d’exécution (UE) 2018/868 de la Commission du 13 juin 2018 modifiant le 
règlement (UE) no 1301/2014 et le règlement (UE) no 1302/2014 en ce qui concerne les 
dispositions relatives au système de mesure énergétique et au système de collecte des 
données énergétiques (JO L 149 du 14.6.2018, p. 16).

Règlement (UE) no 1302/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant une 
spécification technique d’interopérabilité relative au sous-système “matériel roulant” — 
“Locomotives et matériel roulant destiné au transport de passagers” du système ferroviaire 
dans l’Union européenne (JO L 356 du 12.12.2014, p. 228).

Règlement (UE) no 1303/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant la 
spécification technique d’interopérabilité relative à la sécurité dans les tunnels ferroviaires 
du système ferroviaire de l’Union européenne (JO L 356 du 12.12.2014, p. 394).

Règlement (UE) no 1304/2014 de la Commission du 26 novembre 2014 relatif à la 
spécification technique d’interopérabilité concernant le sous-système “Matériel roulant — 
bruit”, modifiant la décision 2008/232/CE et abrogeant la décision 2011/229/UE (JO L 356 
du 12.12.2014, p. 421).
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Règlement d’exécution (UE) 2019/774 de la Commission du 16 mai 2019 modifiant le 
règlement (UE) no 1304/2014 en ce qui concerne l’application de la spécification technique 
d’interopérabilité relative au sous-système “Matériel roulant — bruit” aux wagons de 
marchandises existants (JO L 139 I du 27.5.2019, p. 89).

Règlement (UE) no 1305/2014 de la Commission du 11 décembre 2014 relatif à la 
spécification technique d’interopérabilité concernant le sous-système “Applications 
télématiques au service du fret” du système ferroviaire de l’Union européenne et abrogeant 
le règlement (CE) no 62/2006 (JO L 356 du 12.12.2014, p. 438).

Règlement d’exécution (UE) 2018/278 de la Commission du 23 février 2018 modifiant 
l’annexe du règlement (UE) no 1305/2014 afin de mettre à jour la structure des messages, le 
modèle de données et de message, la base de données opérationnelle des wagons et des 
unités intermodales et d’adopter une norme informatique pour la couche communication 
de l’interface commune (JO L 54 du 24.2.2018, p. 11).

Règlement d’exécution (UE) 2019/778 de la Commission du 16 mai 2019 modifiant le 
règlement (UE) no 1305/2014 en ce qui concerne la gestion du contrôle des modifications 
(JO L 139 I du 27.5.2019, p. 356).

Décision d’exécution 2011/665/UE de la Commission du 4 octobre 2011 relative au 
registre européen des types de véhicules ferroviaires autorisés (JO L 64 du 8.10.2011, 
p. 32).

Règlement d’exécution (UE) 2019/777 de la Commission du 16 mai 2019 relatif aux 
spécifications communes du registre de l’infrastructure ferroviaire et abrogeant la décision 
d’exécution 2014/880/UE (JO L 139 I du 27.5.2019, p. 312).

Décision 2012/757/UE de la Commission du 14 novembre 2012 concernant la 
spécification technique d’interopérabilité relative au sous-système Exploitation et gestion 
du trafic du système ferroviaire de l’Union européenne et modifiant la 
décision 2007/756/CE (JO L 345 du 15.12.2012, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2019/773 de la Commission du 16 mai 2019 concernant la 
spécification technique d’interopérabilité relative au sous-système “Exploitation et gestion 
du trafic” du système ferroviaire au sein de l’Union européenne et abrogeant la 
décision 2012/757/UE (JO L 139 I du 27.5.2019, p. 5).

Règlement (UE) no 454/2011 de la Commission du 5 mai 2011 relatif à la spécification 
technique d’interopérabilité concernant le sous-système “Applications télématiques au 
service des voyageurs” du système ferroviaire transeuropéen (JO L 123 du 12.5.2011, 
p. 11).

Règlement d’exécution (UE) 2019/250 de la Commission du 12 février 2019 sur les 
modèles de déclarations “CE” et de certificats pour les constituants d’interopérabilité et 
sous-systèmes ferroviaires, sur le modèle de déclaration de conformité à un type autorisé de 
véhicule ferroviaire et sur les procédures de vérification “CE” des sous-systèmes 
conformément à la directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant le règlement (UE) no 201/2011 de la Commission (JO L 42 du 13.2.2019, p. 9).

Règlement (UE) 2016/919 de la Commission du 27 mai 2016 relatif à la spécification 
technique d’interopérabilité concernant les sous-systèmes “contrôle-commande et 
signalisation” du système ferroviaire dans l’Union européenne (JO L 158 du 15.6.2016, 
p. 1).

Règlement (UE) no 321/2013 de la Commission du 13 mars 2013 relatif à la spécification 
technique d’interopérabilité concernant le sous-système “matériel roulant — wagons pour 
le fret” du système ferroviaire dans l’Union européenne et abrogeant la 
décision 2006/861/CE (JO L 104 du 12.4.2013, p. 1).
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Décision 2010/713/UE de la Commission du 9 novembre 2010 relative à des modules 
pour les procédures concernant l’évaluation de la conformité, l’aptitude à l’emploi et la 
vérification CE à utiliser dans le cadre des spécifications techniques d’interopérabilité 
adoptées en vertu de la directive 2008/57/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 319 du 4.12.2010, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2019/776 de la Commission du 16 mai 2019 modifiant les 
règlements (UE) no 321/2013, (UE) no 1299/2014, (UE) no 1301/2014, (UE) no 1302/2014, 
(UE) no 1303/2014 et (UE) 2016/919 ainsi que la décision d’exécution 2011/665/UE en ce 
qui concerne l’alignement sur la directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du 
Conseil et la mise en œuvre des objectifs spécifiques énoncés dans la décision déléguée 
(UE) 2017/1474 de la Commission (JO L 139 I du 27.5.2019, p. 108).

Règlement d’Exécution (UE) 2020/387 de la Commission du 9 mars 2020 modifiant les 
règlements (UE) no 321/2013, (UE) no 1302/2014 et (UE) 2016/919 en ce qui concerne 
l’extension du domaine d’emploi et des phases de transition (JO L 73 du 10.3.2020, p. 6).

Règlement d’exécution (UE) 2020/424 de la Commission du 19 mars 2020 relatif à la 
soumission à la Commission d’informations concernant la non-application de 
spécifications techniques d’interopérabilité conformément à la directive (UE) 2016/797 
(JO L 84 du 20.3.2020, p. 20).

Agence de l’Union 
européenne pour les chemins 
de fer

Règlement (UE) 2016/796 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à 
l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer et abrogeant le règlement (CE) 
no 881/2004 (JO L 138 du 26.5.2016, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2018/867 de la Commission du 13 juin 2018 établissant le 
règlement intérieur de la ou des chambres de recours de l’Agence de l’Union européenne 
pour les chemins de fer (JO L 149 du 14.6.2018, p. 3).

Règlement d’exécution (UE) 2018/764 de la Commission du 2 mai 2018 sur les droits et 
redevances dus à l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer et leurs conditions 
de paiement (JO L 129 du 25.5.2018, p. 68).

Sécurité ferroviaire Directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à la 
sécurité ferroviaire (JO L 138 du 26.5.2016, p. 102).

Règlement d’exécution (UE) 2018/763 de la Commission du 9 avril 2018 établissant les 
modalités pratiques de la délivrance des certificats de sécurité uniques aux entreprises 
ferroviaires en application de la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant le règlement (CE) no 653/2007 de la Commission (JO L 129 du 
25.5.2018, p. 49).

Règlement d’exécution (UE) 2019/779 de la Commission du 16 mai 2019 établissant des 
dispositions détaillées concernant un système de certification des entités chargées de 
l’entretien des véhicules conformément à la directive (UE) 2016/798 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 445/2011 de la Commission 
(JO L 139 I du 27.5.2019, p. 360).

Règlement (UE) no 1158/2010 de la Commission du 9 décembre 2010 relatif à une 
méthode de sécurité commune pour l’évaluation de la conformité aux exigences pour 
l’obtention de certificats de sécurité ferroviaire (JO L 326 du 10.12.2010, p. 11).

Règlement délégué (UE) 2018/762 de la Commission du 8 mars 2018 établissant des 
méthodes de sécurité communes relatives aux exigences en matière de système de gestion 
de la sécurité conformément à la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant les règlements de la Commission (UE) no 1158/2010 et (UE) 
no 1169/2010 (JO L 129 du 25.5.2018, p. 26).
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Règlement (UE) no 1169/2010 de la Commission du 10 décembre 2010 relatif à une 
méthode de sécurité commune pour l’évaluation de la conformité aux exigences pour 
l’obtention d’un agrément de sécurité ferroviaire (JO L 327 du 11.12.2010, p. 13). 
Règlement (UE) no 1078/2012 de la Commission du 16 novembre 2012 concernant une 
méthode de sécurité commune aux fins du contrôle que doivent exercer les entreprises 
ferroviaires et les gestionnaires d’infrastructure après l’obtention d’un certificat de sécurité 
ou d’un agrément de sécurité, ainsi que les entités chargées de l’entretien (JO L 320 du 
17.11.2012, p. 8).

Règlement délégué (UE) 2018/761 de la Commission du 16 février 2018 établissant des 
méthodes de sécurité communes aux fins de la surveillance exercée par les autorités 
nationales de sécurité après la délivrance d’un certificat de sécurité unique ou d’un agrément 
de sécurité conformément à la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2012 de la Commission (JO L 129 du 
25.5.2018, p. 16).

Décision 2009/460/CE de la Commission du 5 juin 2009 relative à l’adoption d’une 
méthode de sécurité commune pour évaluer la réalisation des objectifs de sécurité, 
conformément à l’article 6 de la directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 150 du 13.6.2009, p. 11).

Recommandation (UE) 2019/780 de la Commission du 16 mai 2019 sur les modalités 
pratiques de la délivrance d’agréments de sécurité aux gestionnaires de l’infrastructure 
(JO L 139 I du 27.5.2019, p. 390).

Transport intérieur des 
marchandises dangereuses

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative 
au transport intérieur des marchandises dangereuses (JO L 260 du 30.9.2008, p. 13).

Équipements sous pression 
transportables

Directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux 
équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du 
Conseil 76/767/CEE, 84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE (JO L 165 du 
30.6.2010, p. 1).

Domaine social - 
Temps/heures de travail

Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail (JO L 299 du 
18.11.2003, p. 9).

Directive 2005/47/CE du Conseil du 18 juillet 2005 concernant l’accord entre la 
Communauté européenne du rail (CER) et la Fédération européenne des travailleurs des 
transports (ETF) sur certains aspects des conditions d’utilisation des travailleurs mobiles 
effectuant des services d’interopérabilité transfrontalière dans le secteur ferroviaire — 
Accord entre la Communauté européenne du rail (CER) et la Fédération européenne des 
travailleurs des transports (ETF) sur certains aspects des conditions d’utilisation des 
travailleurs mobiles effectuant des services d’interopérabilité transfrontalière (JO L 195 du 
27.7.2005, p. 15).

Droits des passagers Règlement (CE) no 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007
sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires (JO L 315 du 3.12.2007, p. 14).

Informations électroniques 
relatives au transport de 
marchandises

Règlement (UE) 2020/1056 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
concernant les informations électroniques relatives au transport de marchandises (JO L 249 
du 31.7.2020, p. 33).
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ANNEXE I.3 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT ROUTIER

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Infrastructure de péage 
routier — Taxes annuelles sur 
les véhicules

Directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la 
taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures (JO L 187 du 
20.7.1999, p. 42).

Accès à la profession de 
transporteur par route

Règlement (CE) no 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de 
transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil (JO L 300 du 
14.11.2009, p. 51).

Règlement (UE) 2020/1055 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
modifiant les règlements (CE) no 1071/2009, (CE) no 1072/2009 et (UE) no 1024/2012 en 
vue de les adapter aux évolutions du secteur du transport par route (JO L 249 du 31.7.2020, 
p. 17).

[Voir toutefois l’article 4 du règlement (UE) 2020/1055 concernant la date d’entrée en 
vigueur ou d’application]

Dispositions sociales — 
Temps de conduite et périodes 
de repos

Règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif 
à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 
transports par route, modifiant les règlements (CEE) no 3821/85 et (CE) no 2135/98 du 
Conseil et abrogeant le règlement (CEE) no 3820/85 du Conseil (JO L 102 du 11.4.2006, 
p. 1).

Règlement (UE) no 581/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 relatif aux fréquences 
maximales auxquelles télécharger les données pertinentes à partir des unités embarquées et 
des cartes de conducteur (JO L 168 du 2.7.2010, p. 16).

Règlement (UE) 2020/1054 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
modifiant le règlement (CE) no 561/2006 en ce qui concerne les exigences minimales 
relatives aux durées maximales de conduite journalière et hebdomadaire et à la durée 
minimale des pauses et des temps de repos journalier et hebdomadaire, et le règlement (UE) 
no 165/2014 en ce qui concerne la localisation au moyen de tachygraphes (JO L 249 du 
31.7.2020, p. 1).

Tachygraphe Règlement (UE) no 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif 
aux tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) no 3821/85 du 
Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et 
modifiant le règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 
transports par route (JO L 60 du 28.2.2014, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2016/68 de la Commission du 21 janvier 2016 relatif aux 
procédures et spécifications communes nécessaires pour l’interconnexion des registres 
électroniques des cartes de conducteur (JO L 15 du 22.1.2016, p. 51).

Règlement d’exécution (UE) 2016/799 de la Commission du 18 mars 2016 mettant en 
œuvre le règlement (UE) no 165/2014 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les exigences applicables à la construction, aux essais, à l’installation, à l’utilisation 
et à la réparation des tachygraphes et de leurs composants (JO L 139 du 26.5.2016, p. 1).
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Règlement d’exécution (UE) 2018/502 de la Commission du 28 février 2018 modifiant le 
règlement d’exécution (UE) 2016/799 fixant les exigences applicables à la construction, aux 
essais, à l’installation, à l’utilisation et à la réparation des tachygraphes et de leurs 
composants (JO L 85 du 28.3.2018, p. 1).

Règlement (CEE) no 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de 
contrôle dans le domaine des transports par route (JO L 370 du 31.12.1985, p. 8).

[Voir toutefois l’article 46 du règlement (UE) no 165/2014]

Règlement (UE) 2020/1054 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
modifiant le règlement (CE) no 561/2006 en ce qui concerne les exigences minimales 
relatives aux durées maximales de conduite journalière et hebdomadaire et à la durée 
minimale des pauses et des temps de repos journalier et hebdomadaire, et le règlement (UE) 
no 165/2014 en ce qui concerne la localisation au moyen de tachygraphes (JO L 249 du 
31.7.2020, p. 1).

Contrôle de l’application de la 
législation sociale

Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant 
les conditions minimales à respecter pour la mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) 
no 3820/85 et (CEE) no 3821/85 concernant la législation sociale relative aux activités de 
transport routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil (JO L 102 du 11.4.2006, 
p. 35).

Directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la 
directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport 
routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et 
le règlement (UE) no 1024/2012 (JO L 249 du 31.7.2020, p. 49).

[Voir toutefois l’article 9 de la directive (UE) 2020/1057 concernant la transposition]

Formulaire d’attestation 
d’activités

Décision 2007/230/CE de la Commission du 12 avril 2007 concernant un formulaire à 
utiliser dans le cadre de la législation sociale relative aux activités de transport routier 
(JO L 99 du 14.4.2007, p. 14).

Temps de travail Directive 2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 relative à 
l’aménagement du temps de travail des personnes exécutant des activités mobiles de 
transport routier (JO L 80 du 23.3.2002, p. 35).

Équipements sous pression 
transportables

Directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux 
équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du 
Conseil 76/767/CEE, 84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE (JO L 165 du 
30.6.2010, p. 1).

Contrôle technique Directive 2014/45/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 
contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques, et abrogeant la 
directive 2009/40/CE (JO L 127 du 29.4.2014, p. 51).

Contrôle routier Directive 2014/47/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au 
contrôle technique routier des véhicules utilitaires circulant dans l’Union, et abrogeant la 
directive 2000/30/CE (JO L 127 du 29.4.2014, p. 134).

Dispositifs limiteurs de vitesse Directive 92/6/CEE du Conseil du 10 février 1992 relative à l’installation et à l’utilisation, 
dans la Communauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de véhicules à moteur 
(JO L 57 du 2.3.1992, p. 27).

Ceintures de sécurité Directive 91/671/CEE du Conseil du 16 décembre 1991 relative à l’utilisation obligatoire de 
ceintures de sécurité et de dispositifs de retenue pour enfants dans les véhicules (JO L 373 
du 31.12.1991, p. 26).

FR Journal officiel de l’Union européenne 29.3.2023 L 91/75  



Rétroviseurs Directive 2007/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 concernant 
le montage a posteriori de rétroviseurs sur les poids lourds immatriculés dans la 
Communauté (JO L 184 du 14.7.2007, p. 25).

Document d’immatriculation Directive 1999/37/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative aux documents 
d’immatriculation des véhicules (JO L 138 du 1.6.1999, p. 57).

Directive 2006/103/CE du Conseil du 20 novembre 2006 portant adaptation de certaines 
directives dans le domaine de la politique des transports, en raison de l’adhésion de la 
Bulgarie et de la Roumanie (JO L 363 du 20.12.2006, p. 344).

Formation des conducteurs Directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la 
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs, modifiant le règlement 
(CEE) no 3820/85 du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la 
directive 76/914/CEE du Conseil (JO L 226 du 10.9.2003, p. 4).

Directive (UE) 2018/645 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant 
la directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de 
voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire (JO L 112 du 
2.5.2018, p. 29).

Permis de conduire Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative 
au permis de conduire (JO L 403 du 30.12.2006, p. 18).

Règlement (UE) no 383/2012 de la Commission du 4 mai 2012 établissant les prescriptions 
techniques relatives aux permis de conduire munis d’un support de mémoire 
(microprocesseur) (JO L 120 du 5.5.2012, p. 1).

Échange transfrontalier 
d’informations

Directive (UE) 2015/413 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015 facilitant 
l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité 
routière (JO L 68 du 13.3.2015, p. 9).

Transport intérieur des 
marchandises dangereuses

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative 
au transport intérieur des marchandises dangereuses (JO L 260 du 30.9.2008, p. 13).

Contrôle des transports de 
marchandises dangereuses

Directive 95/50/CE du Conseil du 6 octobre 1995 concernant des procédures uniformes en 
matière de contrôle des transports de marchandises dangereuses par route (JO L 249 du 
17.10.1995, p. 35).

Tunnels Directive 2004/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant 
les exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels du réseau routier transeuropéen 
(JO L 167 du 30.4.2004, p. 39).

Gestion de la sécurité des 
infrastructures routières

Directive 2008/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008
concernant la gestion de la sécurité des infrastructures routières (JO L 319 du 29.11.2008, 
p. 59).

Dimensions et poids des 
véhicules

Directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains véhicules routiers 
circulant dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et 
international et les poids maximaux autorisés en trafic international (JO L 235 du 
17.9.1996, p. 59).

Droits des passagers Règlement (UE) no 181/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011
concernant les droits des passagers dans le transport par autobus et autocar et modifiant le 
règlement (CE) no 2006/2004 (JO L 55 du 28.2.2011, p. 1).
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Véhicules propres et/ou 
infrastructure pour 
carburants alternatifs

Directive 2009/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la 
promotion de véhicules de transport routier propres à l’appui d’une mobilité à faible taux 
d’émissions (JO L 120 du 15.5.2009, p. 5).

Directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs (JO L 307 du 28.10.2014, 
p. 1).

Systèmes de transport 
intelligents

Directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 concernant le 
cadre pour le déploiement de systèmes de transport intelligents dans le domaine du 
transport routier et d’interfaces avec d’autres modes de transport (JO L 207 du 6.8.2010, 
p. 1).

Décision d’exécution 2011/453/UE de la Commission du 13 juillet 2011 portant adoption 
des lignes directrices pour l’établissement des rapports par les États membres en vertu de la 
directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil (JO L 193 du 23.7.2011, p. 48).

Décision d’exécution (UE) 2016/209 de la Commission du 12 février 2016 relative à une 
demande de normalisation adressée aux organismes européens de normalisation en ce qui 
concerne les systèmes de transport intelligents (STI) dans les zones urbaines, à l’appui de la 
directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil concernant le cadre pour le 
déploiement de systèmes de transport intelligents dans le domaine du transport routier et 
d’interfaces avec d’autres modes de transport (JO L 39 du 16.2.2016, p. 48).

Règlement délégué (UE) no 305/2013 de la Commission du 26 novembre 2012 complétant 
la directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la mise à 
disposition harmonisée d’un service d’appel d’urgence (eCall) interopérable dans toute 
l’Union européenne (JO L 91 du 3.4.2013, p. 1).

Règlement délégué (UE) no 885/2013 de la Commission du 15 mai 2013 complétant la 
directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil (directive “STI”) en ce qui 
concerne la mise à disposition de services d’informations concernant les aires de 
stationnement sûres et sécurisées pour les camions et les véhicules commerciaux (JO L 247 
du 18.9.2013, p. 1).

Règlement délégué (UE) no 886/2013 de la Commission du 15 mai 2013 complétant la 
directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les données 
et procédures pour la fourniture, dans la mesure du possible, d’informations minimales 
universelles sur la circulation liées à la sécurité routière gratuites pour les usagers (JO L 247 
du 18.9.2013, p. 6).

Règlement délégué (UE) 2015/962 de la Commission du 18 décembre 2014 complétant la 
directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la mise à 
disposition, dans l’ensemble de l’Union, de services d’informations en temps réel sur la 
circulation (JO L 157 du 23.6.2015, p. 21).

Décision no 585/2014/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014
concernant le déploiement du service eCall interopérable dans toute l’Union européenne 
(JO L 164 du 3.6.2014, p. 6).

Systèmes de péage routier Directive 2004/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant 
l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté (JO L 166 du 
30.4.2004, p. 124).

Directive (UE) 2019/520 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019
concernant l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier et facilitant l’échange 
transfrontière d’informations relatives au défaut de paiement des redevances routières dans 
l’Union (JO L 91 du 29.3.2019, p. 45). Décision de la Commission 2009/750/CE du 
6 octobre 2009 relative à la définition du service européen de télépéage et à ses aspects 
techniques (JO L 268 du 13.10.2009, p. 11).
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Agrément de type Règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi 
que des systèmes, composants et entités techniques distinctes destinés à ces véhicules, 
modifiant les règlements (CE) no 715/2007 et (CE) no 595/2009 et abrogeant la 
directive 2007/46/CE (JO L 151 du 14.6.2018, p. 1).

Règlement (UE) no 167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif 
à la réception et à la surveillance du marché des véhicules agricoles et forestiers (JO L 60 du 
2.3.2013, p. 1).

Règlement (UE) no 168/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013
relatif à la réception et à la surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des 
quadricycles (JO L 60 du 2.3.2013, p. 52).

Informations électroniques 
relatives au transport de 
marchandises

Règlement (UE) 2020/1056 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
concernant les informations électroniques relatives au transport de marchandises (JO L 249 
du 31.7.2020, p. 33). (Dans la mesure où cela est pertinent pour les actes relevant de la 
présente annexe) (1)

(1) Concernant le champ d’application, voir l’article 2 du règlement (UE) 2020/1056. La directive 92/106/CEE et le règlement (CE) 
no 1072/2009 ne figurent pas dans la présente annexe. Le degré d’application du règlement (UE) 2020/1056 à des questions en lien 
avec ces actes n’est pas à prendre en considération.

FR Journal officiel de l’Union européenne L 91/78 29.3.2023  



ANNEXE I.4 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT MARITIME

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Politique maritime Règlement (UE) no 508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relatif 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du 
Conseil (CE) no 2328/2003, (CE) no 861/2006, (CE) no 1198/2006 et (CE) no 791/2007 et le 
règlement (UE) no 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil (JO L 149 du 
20.5.2014, p. 1).

Accès au marché Règlement (CEE) no 3577/92 du Conseil du 7 décembre 1992 concernant l’application du 
principe de la libre circulation des services aux transports maritimes à l’intérieur des États 
membres (cabotage maritime) (JO L 364 du 12.12.1992, p. 7).

Règlement (CEE) no 4055/86 du Conseil du 22 décembre 1986 portant application du 
principe de la libre prestation des services aux transports maritimes entre États membres et 
entre États membres et pays tiers (JO L 378 du 31.12.1986, p. 1).

Règlement (CE) no 789/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif 
au changement de registre des navires de charge et navires à passagers à l’intérieur de la 
Communauté et abrogeant le règlement (CEE) no 613/91 du Conseil (JO L 138 du 
30.4.2004, p. 19).

Règlement (CEE) no 4058/86 du Conseil du 22 décembre 1986 concernant une action 
coordonnée en vue de sauvegarder le libre accès au trafic transocéanique (JO L 378 du 
31.12.1986, p. 21).

Relations internationales Règlement (CEE) no 4057/86 du Conseil du 22 décembre 1986 relatif aux pratiques 
tarifaires déloyales dans les transports maritimes (JO L 378 du 31.12.1986, p. 14).

Accords internationaux Décision 2012/22/UE du Conseil du 12 décembre 2011 concernant l’adhésion de l’Union 
européenne au protocole de 2002 à la convention d’Athènes de 1974 relative au transport 
par mer de passagers et de leurs bagages, à l’exception des articles 10 et 11 dudit protocole 
(JO L 8 du 12.1.2012, p. 1).

Décision 2012/23/UE du Conseil du 12 décembre 2011 concernant l’adhésion de l’Union 
européenne au protocole de 2002 à la convention d’Athènes de 1974 relative au transport 
par mer de passagers et de leurs bagages, en ce qui concerne les articles 10 et 11 dudit 
protocole (JO L 8 du 12.1.2012, p. 13).

Organismes habilités à 
effectuer l’inspection et la 
visite des navires

Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant 
des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l’inspection 
et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes (JO L 131 du 
28.5.2009, p. 47).

Décision 2009/491/CE de la Commission du 16 juin 2009 relative aux critères à respecter 
pour décider à quel moment les performances d’un organisme agissant pour le compte de 
l’État du pavillon peuvent être considérées comme une menace inacceptable pour la sécurité 
et l’environnement (JO L 162 du 25.6.2009, p. 6).

Règlement (CE) no 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009
établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer 
l’inspection et la visite des navires (JO L 131 du 28.5.2009, p. 11).
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Règlement (UE) no 788/2014 de la Commission du 18 juillet 2014 établissant les modalités 
d’imposition d’amendes et d’astreintes et les modalités de retrait de l’agrément des 
organismes habilités à effectuer l’inspection et la visite des navires en application des 
articles 6 et 7 du règlement (CE) no 391/2009 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 214 du 19.7.2014, p. 12).

État du pavillon Directive 2009/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant le 
respect des obligations des États du pavillon (JO L 131 du 28.5.2009, p. 132).

Contrôle par l’État du port Directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au 
contrôle par l’État du port (JO L 131 du 28.5.2009, p. 57).

Contrôle de la circulation des 
bateaux

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la 
mise en place d’un système communautaire de suivi du trafic des navires et d’information, et 
abrogeant la directive 93/75/CEE du Conseil (JO L 208 du 5.8.2002, p. 10).

Code international de gestion 
de la sécurité

Règlement (CE) no 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006
relatif à l’application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et 
abrogeant le règlement (CE) no 3051/95 du Conseil (JO L 64 du 4.3.2006, p. 1).

Formalités déclaratives Directive 2010/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010
concernant les formalités déclaratives applicables aux navires à l’entrée et/ou à la sortie des 
ports des États membres et abrogeant la directive 2002/6/CE (JO L 283 du 29.10.2010, 
p. 1).

Équipements marins Directive 2014/90/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 relative aux 
équipements marins et abrogeant la directive 96/98/CE du Conseil (JO L 257 du 28.8.2014, 
p. 146).

Navires à passagers Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 
prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers (JO L 123 
du 17.5.2003, p. 22).

Règlement (CE) no 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à 
la responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d’accident (JO L 131 du 
28.5.2009, p. 24).

Directive 98/41/CE du Conseil du 18 juin 1998 relative à l’enregistrement des personnes 
voyageant à bord de navires à passagers opérant à destination ou au départ de ports d’États 
membres de la Communauté (JO L 188 du 2.7.1998, p. 35).

Directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des 
règles et normes de sécurité pour les navires à passagers (JO L 163 du 25.6.2009, p. 1).

Directive (UE) 2017/2110 du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2017
relative à un système d’inspections pour l’exploitation en toute sécurité de services réguliers 
de navires rouliers à passagers et d’engins à passagers à grande vitesse, modifiant la 
directive 2009/16/CE et abrogeant la directive 1999/35/CE du Conseil (JO L 315 du 
30.11.2017, p. 61).

Sécurité des navires de pêche Directive 97/70/CE du Conseil du 11 décembre 1997 instituant un régime harmonisé pour 
la sécurité des navires de pêche de longueur égale ou supérieure à 24 mètres (JO L 34 du 
9.2.1998, p. 1).

Pétroliers Règlement (UE) no 530/2012 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2012 relatif à 
l’introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de 
conception équivalentes pour les pétroliers à simple coque (JO L 172 du 30.6.2012, p. 3).

Vraquiers Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001
établissant des exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le 
déchargement sûrs des vraquiers (JO L 13 du 16.1.2002, p. 9).
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Enquêtes sur les accidents Directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les 
principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des 
transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et la 
directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 131 du 28.5.2009, 
p. 114).

Règlement d’exécution (UE) no 651/2011 de la Commission du 5 juillet 2011 portant 
adoption des règles de fonctionnement du cadre de coopération permanente établi par les 
États membres en collaboration avec la Commission conformément à l’article 10 de la 
directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 177 du 6.7.2011, p. 18).

Règlement (UE) no 1286/2011 de la Commission du 9 décembre 2011 portant adoption 
d’une méthodologie commune pour enquêter sur les accidents et incidents de mer 
conformément à l’article 5, paragraphe 4, de la directive 2009/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 328 du 10.12.2011, p. 36).

Assurances Directive 2009/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à 
l’assurance des propriétaires de navires pour les créances maritimes (JO L 131 du 
28.5.2009, p. 128).

Pollution causée par les 
navires

Directive 2005/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à 
la pollution causée par les navires et à l’introduction de sanctions, notamment pénales, en 
cas d’infractions de pollution (JO L 255 du 30.9.2005, p. 11).

Déchets d’exploitation des 
navires

Directive (UE) 2019/883 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux 
installations de réception portuaires pour le dépôt des déchets des navires, modifiant la 
directive 2010/65/UE et abrogeant la directive 2000/59/CE (JO L 151 du 7.6.2019, p. 116).

Composés organostanniques Règlement (CE) no 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003
interdisant les composés organostanniques sur les navires (JO L 115 du 9.5.2003, p. 1).

Sécurité maritime Règlement (CE) no 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif 
à l’amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires (JO L 129 du 
29.4.2004, p. 6).

Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à 
l’amélioration de la sûreté des ports (JO L 310 du 25.11.2005, p. 28).

Règlement (CE) no 324/2008 de la Commission du 9 avril 2008 établissant les procédures 
révisées pour la conduite des inspections effectuées par la Commission dans le domaine de 
la sûreté maritime (JO L 98 du 10.4.2008, p. 5).

Formation des gens de mer Directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008
concernant le niveau minimal de formation des gens de mer (JO L 323 du 3.12.2008, 
p. 33).

Directive (UE) 2019/1159 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant 
la directive 2008/106/CE concernant le niveau minimal de formation des gens de mer et 
abrogeant la directive 2005/45/CE concernant la reconnaissance mutuelle des brevets des 
gens de mer délivrés par les États membres (JO L 188 du 12.7.2019, p. 94).

Aspects sociaux Directive 2013/54/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 relative 
à certaines responsabilités de l’État du pavillon en ce qui concerne le respect et la mise en 
application de la convention du travail maritime, 2006 (JO L 329 du 10.12.2013, p. 1).

Directive 1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l’accord relatif à 
l’organisation du temps de travail des gens de mer, conclu par l’Association des armateurs 
de la Communauté européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports dans 
l’Union européenne (FST) (JO L 167 du 2.7.1999, p. 33).
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Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999
concernant l’application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à 
bord des navires faisant escale dans les ports de la Communauté (JO L 14 du 20.1.2000, 
p. 29).

Directive 2009/13/CE du Conseil du 16 février 2009 portant mise en œuvre de l’accord 
conclu par les Associations des armateurs de la Communauté européenne (ECSA) et la 
Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) concernant la convention du 
travail maritime, 2006, et modifiant la directive 1999/63/CE (JO L 124 du 20.5.2009, 
p. 30).

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales 
de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des 
navires (JO L 113 du 30.4.1992, p. 19).

Droits des passagers Règlement (UE) no 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010
concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure 
et modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 (JO L 334 du 17.12.2010, p. 1).

Équipements sous pression 
transportables

Directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux 
équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du 
Conseil 76/767/CEE, 84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE (JO L 165 du 
30.6.2010, p. 1).

Agence européenne pour la 
sécurité maritime

Règlement (CE) no 1406/2002 du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002
instituant une Agence européenne pour la sécurité maritime (JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

Comité pour la sécurité 
maritime et la prévention de la 
pollution par les navires

Règlement (CE) no 2099/2002 du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002
instituant un comité pour la sécurité maritime et la prévention de la pollution par les 
navires (COSS) et modifiant les règlements en matière de sécurité maritime et de prévention 
de la pollution par les navires (JO L 324 du 29.11.2002, p. 1).

Services portuaires Règlement (UE) 2017/352 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2017
établissant un cadre pour la fourniture de services portuaires et des règles communes 
relatives à la transparence financière des ports (JO L 57 du 3.3.2017, p. 1).

Guichet unique maritime Règlement (UE) 2019/1239 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019
établissant un système de guichet unique maritime européen et abrogeant la 
directive 2010/65/UE (JO L 198 du 25.7.2019, p. 64).

Environnement Directive (UE) 2016/802 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant 
une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides (JO L 132 du 
21.5.2016, p. 58).

Décision d’exécution (UE) 2015/253 de la Commission du 16 février 2015 établissant les 
règles concernant l’échantillonnage et les rapports au titre de la directive 1999/32/CE du 
Conseil en ce qui concerne la teneur en soufre des combustibles marins (JO L 41 du 
17.2.2015, p. 55).
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ANNEXE I.5 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT PAR VOIE NAVIGABLE

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Accès au marché Règlement (CE) no 1356/96 du Conseil du 8 juillet 1996 concernant des règles communes 
applicables aux transports de marchandises ou de personnes par voie navigable entre États 
membres, en vue de réaliser dans ces transports la libre prestation de services (JO L 175 du 
13.7.1996, p. 7).

Règlement (CEE) no 3921/91 du Conseil du 16 décembre 1991 fixant les conditions de 
l’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux de marchandises ou de 
personnes par voie navigable dans un État membre (JO L 373 du 31.12.1991, p. 1).

Règlement (CE) no 718/1999 du Conseil du 29 mars 1999 relatif à une politique de capacité 
des flottes communautaires dans la navigation intérieure en vue de promouvoir le transport 
par voie navigable (JO L 90 du 2.4.1999, p. 1).

Directive 96/75/CE du Conseil du 19 novembre 1996 concernant les modalités 
d’affrètement et de formation des prix dans le domaine des transports nationaux et 
internationaux de marchandises par voie navigable dans la Communauté (JO L 304 du 
27.11.1996, p. 12).

Règlement (CEE) no 2919/85 du Conseil du 17 octobre 1985 portant fixation des 
conditions d’accès au régime réservé par la convention révisée pour la navigation du Rhin 
aux bateaux appartenant à la navigation du Rhin (JO L 280 du 22.10.1985, p. 4).

Accès à la profession Directive 87/540/CEE du Conseil du 9 novembre 1987 relative à l’accès à la profession de 
transporteur de marchandises par voie navigable dans le domaine des transports nationaux 
et internationaux et visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres concernant cette profession (JO L 322 du 12.11.1987, p. 20).

Directive (UE) 2017/2397 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017
relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles dans le domaine de la 
navigation intérieure et abrogeant les directives du Conseil 91/672/CEE et 96/50/CE 
(JO L 345 du 27.12.2017, p. 53).

Directive déléguée (UE) 2020/12 de la Commission du 2 août 2019 complétant la directive 
(UE) 2017/2397 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes 
relatives aux compétences et aux connaissances et aptitudes correspondantes, aux épreuves 
pratiques, à l’agrément de simulateurs et à l’aptitude médicale (JO L 6 du 10.1.2020, p. 15).

Règlement délégué (UE) 2020/473 de la Commission du 20 janvier 2020 complétant la 
directive (UE) 2017/2397 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
normes applicables aux bases de données relatives aux certificats de qualification de 
l’Union, aux livrets de service et aux livres de bord (JO L 100 du 1.4.2020, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2020/182 de la commission du 14 janvier 2020 sur les 
modèles relatifs aux qualifications professionnelles dans le domaine de la navigation 
intérieure (JO L 38 du 11.2.2020, p. 1).

Certificats de conduite de 
bateau

Directive 91/672/CEE du Conseil du 16 décembre 1991 sur la reconnaissance réciproque 
des certificats de conduite nationaux de bateaux pour le transport de marchandises et de 
personnes par navigation intérieure (JO L 373 du 31.12.1991, p. 29).

Directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant l’harmonisation des 
conditions d’obtention des certificats nationaux de conduite de bateaux de navigation 
intérieure pour le transport des marchandises et de personnes dans la Communauté 
(JO L 235 du 17.9.1996, p. 31).
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Prescriptions techniques/de 
sécurité

Directive 2009/100/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur la 
reconnaissance réciproque des attestations de navigabilité délivrées pour les bateaux de la 
navigation intérieure (JO L 259 du 2.10.2009, p. 8).

Directive (UE) 2016/1629 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016
établissant les prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure, 
modifiant la directive 2009/100/CE et abrogeant la directive 2006/87/CE (JO L 252 du 
16.9.2016, p. 118).

Directive déléguée (UE) 2018/970 de la Commission du 18 avril 2018 modifiant les 
annexes II, III et V de la directive (UE) 2016/1629 du Parlement européen et du Conseil 
établissant les prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure 
(JO L 174 du 10.7.2018, p. 15).

Règlement délégué (UE) 2019/1668 de la Commission du 26 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2016/1629 du Parlement européen et du Conseil établissant les prescriptions 
techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure (JO L 256 du 7.10.2019, p. 1).

Règlement délégué (UE) 2020/474 de la Commission du 20 janvier 2020 relatif à la base de 
données européenne sur les bateaux de navigation intérieure (JO L 100 du 1.4.2020, p. 12).

Décision d’exécution (UE) 2020/1122 de la Commission du 28 juillet 2020 relative à la 
reconnaissance de DNV GL AS comme société de classification agréée pour les bateaux de 
navigation intérieure conformément à la directive (UE) 2016/1629 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 245 du 30.7.2020, p. 15).

Directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux 
équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du 
Conseil 76/767/CEE, 84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE (JO L 165 du 
30.6.2010, p. 1).

Transport intérieur des 
marchandises dangereuses

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative 
au transport intérieur des marchandises dangereuses (JO L 260 du 30.9.2008, p. 13).

Services d’information 
fluviale

Directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à 
des services d’information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables 
communautaires (JO L 255 du 30.9.2005, p. 152).

Règlement d’exécution (UE) no 909/2013 de la Commission du 10 septembre 2013 relatif 
aux spécifications techniques applicables au système de visualisation des cartes 
électroniques et d’informations pour la navigation intérieure (ECDIS intérieur) visé dans la 
directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 258 du 28.9.2013, p. 1).

Règlement (CE) no 416/2007 de la Commission du 22 mars 2007 concernant les 
spécifications techniques des avis à la batellerie visées à l’article 5 de la 
directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil relative à des services 
d’information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables communautaires (JO L 105 
du 23.4.2007, p. 88).

Règlement (CE) no 414/2007 de la Commission du 13 mars 2007 concernant les lignes 
directrices techniques pour la planification, la mise en œuvre et le fonctionnement 
opérationnel des services d’information fluviale (SIF) visés à l’article 5 de la 
directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil relative à des services 
d’information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables communautaires (JO L 105 
du 23.4.2007, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2018/2032 de la Commission du 20 novembre 2018
modifiant le règlement (CE) no 416/2007 concernant les spécifications techniques des avis à 
la batellerie (JO L 332 du 28.12.2018, p. 1).

Règlement d’exécution (UE) 2018/1973 de la Commission du 7 décembre 2018 modifiant 
le règlement d’exécution (UE) no 909/2013 relatif aux spécifications techniques applicables 
au système de visualisation des cartes électroniques et d’informations pour la navigation 
intérieure (ECDIS intérieur) visé dans la directive 2005/44/CE du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 324 du 19.12.2018, p. 1).
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Règlement d’exécution (UE) 2019/838 de la Commission du 20 février 2019 concernant 
les spécifications techniques applicables aux systèmes de suivi et de localisation des bateaux 
et abrogeant le règlement (CE) no 415/2007 (JO L 138 du 24.5.2019, p. 31).

Règlement d’exécution (UE) 2019/1744 de la Commission du 17 septembre 2019 relatif 
aux spécifications techniques des systèmes de notification électronique des bateaux en 
navigation intérieure et abrogeant le règlement (UE) no 164/2010 (JO L 273 du 
25.10.2019, p. 1).

Environnement (qualité de 
l’air) et changement 
climatique

Directive 2009/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiant la 
directive 98/70/CE en ce qui concerne les spécifications relatives à l’essence, au carburant 
diesel et aux gazoles ainsi que l’introduction d’un mécanisme permettant de surveiller et de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, modifiant la directive 1999/32/CE du Conseil 
en ce qui concerne les spécifications relatives aux carburants utilisés par les bateaux de 
navigation intérieure et abrogeant la directive 93/12/CEE (JO L 140 du 5.6.2009, p. 88).

Règlement (UE) 2016/1628 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016
relatif aux exigences concernant les limites d’émission pour les gaz polluants et les 
particules polluantes et la réception par type pour les moteurs à combustion interne 
destinés aux engins mobiles non routiers, modifiant les règlements (UE) no 1024/2012 et 
(UE) no 167/2013 et modifiant et abrogeant la directive 97/68/CE (JO L 252 du 16.9.2016, 
p. 53).

Droits des passagers Règlement (UE) no 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010
concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure 
et modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 (JO L 334 du 17.12.2010, p. 1).

Informations électroniques 
relatives au transport de 
marchandises

Règlement (UE) 2020/1056 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020
concernant les informations électroniques relatives au transport de marchandises (JO L 249 
du 31.7.2020, p. 33).

Temps de travail Directive 2014/112/UE du Conseil du 19 décembre 2014 portant application de l’accord 
européen concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail dans le secteur 
de la navigation intérieure, conclu par l’Union européenne de la navigation fluviale (UENF), 
l’Organisation européenne des bateliers (OEB) et la Fédération européenne des travailleurs 
des transports (ETF) (JO L 367 du 23.12.2014, p. 86).
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ANNEXE I.6 

RÈGLES RELATIVES À L’ENVIRONNEMENT APPLICABLES AU SECTEUR DES TRANSPORTS

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Évaluation des incidences Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l’environnement, telle que modifiée par la directive 2014/52/UE (JO L 26 du 28.1.2012, 
p. 1)

et convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière (convention d’Espoo) de 1991.

Tous les projets énumérés à l’annexe I de la directive EIE qui relèvent du champ 
d’application du traité sont soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement 
conformément aux dispositions de l’UE relatives à l’EIE. Pour tous les projets énumérés à 
l’annexe II de la directive EIE qui relèvent du champ d’application du traité, il est déterminé 
si le projet doit être soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement 
conformément aux dispositions de l’UE relatives à l’EIE. Il y a lieu, par ailleurs, d’examiner 
les aspects transfrontières conformément aux exigences de la convention d’Espoo.

Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement (JO L 197 
du 21.7.2001, p. 30)

et protocole à la convention d’Espoo, relatif à l’évaluation stratégique environnementale 
(protocole ESE).

Tous les plans et les programmes dans le domaine des transports sont, le cas échéant, 
soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement conformément aux 
dispositions de la directive ESE et du protocole ESE. Si la mise en œuvre d’un plan ou d’un 
programme est susceptible d’avoir des incidences transfrontières notables sur 
l’environnement, ou si une partie au protocole susceptible d’être touchée de manière 
notable en fait la demande, des consultations transfrontalières devraient avoir lieu 
conformément aux dispositions du protocole ESE (article 10) et/ou de la directive ESE 
(article 7).

Conservation Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

Lorsqu’un projet est susceptible de porter atteinte à des sites qu’il importe de préserver pour 
leur valeur naturelle, il convient d’établir une évaluation appropriée relative à la protection 
de la nature équivalente à celle que prévoit l’article 6 de la directive 92/43/CEE.

Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages (JO L 103 du 25.4.1979, p. 1), telle que modifiée par la directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des 
oiseaux sauvages (JO L 20 du 26.1.2010, p. 7).

Carburants, qualité de l’air et 
changement climatique

Directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la 
qualité de l’essence et des carburants diesel et modifiant la directive 93/12/CEE du Conseil 
(JO L 350 du 28.12.1998, p. 58).

Directive (UE) 2016/802 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant 
une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides (JO L 132 du 
21.5.2016, p. 58).
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Domaine de réglementation Législation

Politique dans le domaine de 
l’eau

Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (JO L 327 du 
22.12.2000, p. 1).

Tous les projets de transport sur la navigation qui relèvent du champ d’application du 
présent traité doivent être élaborés et mis en œuvre conformément à l’article 4, 
paragraphe 7, de la directive 2000/60/CE.

Tous les projets de transport sur la navigation qui relèvent du champ d’application du 
présent traité doivent, le cas échéant, être réalisés conformément à la déclaration conjointe 
sur la navigation fluviale et la viabilité de l’environnement dans le bassin versant du 
Danube, approuvée par la Commission internationale pour la protection du Danube 
(ICPDR), la Commission du Danube et Commission de la Save.

Bruit Directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à 
l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement — Déclaration de la Commission 
au sein du comité de conciliation concernant la directive relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit ambiant (JO L 189 du 18.7.2002, p. 12).
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ANNEXE I.7 

RÈGLES RELATIVES AUX MARCHÉS PUBLICS APPLICABLES AU SECTEUR DES TRANSPORTS

Les “dispositions applicables” des actes suivants de l’Union européenne s’appliquent en conformité avec le traité de base et 
l’annexe II concernant les adaptations horizontales, sauf disposition contraire dans la présente annexe ou dans les 
protocoles I à VI. Les adaptations éventuelles propres à chacun de ces actes sont indiquées ci-après.

Les actes suivants de l’Union européenne renvoient à la dernière version de ces actes tels qu’ils ont été modifiés en dernier 
lieu.

Domaine de réglementation Législation

Procédures de recours Directive 89/665/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à l’application des 
procédures de recours en matière de passation des marchés publics de fournitures et de 
travaux (JO L 395 du 30.12.1989, p. 33).

Directive 92/13/CEE du Conseil du 25 février 1992 portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives relatives à l’application des règles 
communautaires sur les procédures de passation des marchés des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications (JO L 76 du 
23.3.1992, p. 14).

Procédures de passation des 
marchés

Directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur 
l’attribution de contrats de concession (JO L 94 du 28.3.2014, p. 1).

Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 concernant 
l’accès du public à l’information en matière d’environnement et abrogeant la 
directive 2004/18/CE du Conseil (JO L 94 du 28.3.2014, p. 65).

Directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la 
passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des 
transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE (JO L 94 du 
28.3.2014, p. 243).

Règlement d’exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015
établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation 
de marchés publics et abrogeant le règlement d’exécution (UE) no 842/2011 (JO L 296 du 
12.11.2015, p. 1).

Services publics Règlement (CE) no 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007
relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et 
abrogeant les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du Conseil (JO L 315 du 
3.12.2007, p. 1).

Règlement (UE) 2016/2338 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016
modifiant le règlement (CE) no 1370/2007 en ce qui concerne l’ouverture du marché des 
services nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer (JO L 354 du 23.12.2016, 
p. 22).»
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